
 

 
 
 
 

 
COMMISSION DÉPARTEMENTALE 

FOOTBALL D’ANIMATION 
 

RÉUNION DU 18 SEPTEMBRE 2023 
 
Présents :   Mme Gontarczyk (Présidente) – Mme Bastos  

M Sénécal – M Le Nagard 
          

Assistent :   Mme Escroignard (Comité)  
 
Excusée :   
 
   
                

   INFORMATIONS 
                     
Nous vous rappelons que tous les courriers adressés à la commission doivent l’être sur du papier à l’entête du club, 
sinon le courrier ne sera pas traité.  
 
Seuls les mails envoyés par le biais de la messagerie officielle attribuée à chaque club seront traités. 
 
La liste des joueurs licenciés - issue de FOOTCLUB avec les photos - doit être présentée avant chaque début de 
compétition : 
 

[U 6 – U7] – [U8 – U9] – [U10 – U11] – [U12 – U13] 
 

 
RAPPEL 

 
Toutes les feuilles de plateaux et feuilles de présence des clubs doivent être enregistrées sur FAL.  
Aucun document ne doit être envoyé par courrier, mail ou déposé au DVOF. La commission ne pourra plus prendre en 
compte ces documents. 
 
En cas de non-respect de ces consignes les clubs s'exposent à une amende après 2 réclamations par FAL sur footclub.fr. 
 
La commission rappelle aux clubs de respecter les horaires d’arrivée sur les rencontres de plateaux ou critérium ainsi 
que le nombre d’enfants prévus. 
 
 

La commission informe que toutes les décisions prises en première instance sont susceptibles d’appel devant le Comité 
d’Appel Chargé des Affaires Courantes dans les conditions de forme, de délai et de droit prévues à l’article 31 du 
Règlement Sportif du District du Val d’Oise de Football. 

  
ATTENTION : La commission se réunissant tous les lundis soir à partir de 18 h 00, nous vous demandons d’adresser vos 
mails ou fax avant 16 h 00, pour être traités le soir même. 
 
 
 
 



 

 
 
 
 

COURRIER DES CLUBS 
 
ADAMOIS OL : Mail du 13 09 23 
Pris note l’absence de vos éducateurs à la réunion du 13/09 
 
ENTENTE BOISSY CHARS : Mail du 12 09 23 
Pris note des coordonnées de votre correspondant Foot animation 
 
BOUFFEMONT ACF : Mail du 18 09 23 
Pris note de la modification de vos engagements d’équipes 
 
CHAMPAGNE SFC : Mail du 18 09 23 
Pris note de la modification de vos engagements d’équipes 
 
DEUIL ENGHIEN FC : Mail du 15 09 23 
Pris note de vos engagements d’équipes. La commission vous demande de confirmer par retour de mail, le nombre 
d’équipes que vous souhaitez engager en Challenge U10 & U11 – Coupe du Comité U12 et Festival Foot U13 
 
EAUBONNE CSM : Mail du 11 09 23 
Pris note l’absence de vos éducateurs à la réunion du 13/09 
 
ENTENTE SSG : Mail du 18 09 23  
Pris note de la modification de vos engagements d’équipes 
 
ENTENTE SSG : Mail du 18 09 23  
Pris note l’absence de vos éducateurs à la réunion du 13/09 
 
ERMONT AMS : Mail du 15 09 23 
Pris note de la liste de vos correspondants Foot animation 
 
ERMONT AMS : Mail du 15 09 23 
Pris note de vos engagements d’équipes 
 
GARGES FCM : Mail du 14 09 23 
Pris note de la modification de vos engagements d’équipes 
 
GONESSE RC : Mail du 18 09 23  
Pris note l’absence de vos éducateurs à la réunion du 13/09 
 
GOUSSAINVILLE FC : Mail du 15 09 23 
Pris note de vos engagements d’équipes 
 
LE THILLAY ESM : Mail du 11 09 23 
Pris note de vos engagements d’équipes 
 
MAGNY FC : Mail du 17 09 23 
Pris note de vos engagements d’équipes. La commission vous demande de confirmer le nombre d’équipes engagées 
en Challenge U10 & U11 
 
MARCOUVILLE CITY : Mail du 14 09 23 
Pris note de vos engagements d’équipes 
 
 
 



 

 
 
 
 

MONTMAGNY FC : Mail du 18 09 23 
Pris note de vos engagements d’équipes 
 
MONTSOULT BAILLET US : Mail du 15 09 23 
Pris note de la modification de vos engagements d’équipes 
 
PIERRELAYE FC : Mail du 16 09 23 
Pris note de vos engagements d’équipes 
 
ST LEU FC : Mail du 18 09 23 
Pris note de vos engagements d’équipes 
 
ST OUEN AS : Mail du 13 09 23 
Pris note l’absence de vos éducateurs à la réunion du 13/09 
 
SURVILLIER SAVENIR : Mail du 15 09 23 
Pris note de vos engagements d’équipes 
 
VALLEE DE SAUSSERON : Mail du 13 09 23 
Pris note de votre demande d’alternance de voter équipe U12/U13 
 
VILLIERS FC : Mail du 13 09 23 
Pris note de la modification de vos engagements d’équipes 
 
VILLIERS FC : Mail du 12 09 23 
Pris note l’absence de vos éducateurs à la réunion du 13/09 
 
Mr HOUENASSOU : Mail du 14 09 23 
Mail non pris en compte car non pris en compte. Mail non émis de la messagerie officielle du club 
 
 

DEMANDE D’INFORMATION 
 
La commission demande à chaque club de lui transmettre par mail rapidement les renseignements suivants : 
 

- Nom - Prénom & Téléphone du Responsable Catégorie U6/U7 
- Nom - Prénom & Téléphone du Responsable Catégorie U8/U9 
- Nom - Prénom & Téléphone du Responsable Catégorie U10/U11 
- Nom - Prénom & Téléphone du Responsable Catégorie U12/U13 

 
La commission rédigera ensuite un tableau des correspondants, qui vous sera transmis et visible sur le site du DVOF, 
afin de faciliter les déplacements des équipes sur les plateaux ou rencontres de critérium. 
 
 

RENTREE DU FOOT 2023 
 
Septembre annonce la rentrée du foot ! 
 
La Fédération Française de Football organise la Rentrée du Foot en Septembre 2023.   
 
Ces actions vous permettront de mobiliser les enfants et présenter aux parents votre club, en organisant des 
opérations de promotion, des journées « portes ouvertes » et toutes les réunions nécessaires. 
 



 

 
 
 
 

Le programme de la rentrée du Foot dans le Val-d’Oise : 
 

 Samedi 23 Septembre 2023 : Rentrée U8 & U9 
 Samedi 30 Septembre 2023 : Rentrée U6 & U7 

 
Un kit de communication vous a été envoyé pour téléchargement via la messagerie officielle du club : 

• L’affiche générique et les affiches spécifiques à destination des joueurs (toutes catégories), des arbitres et 
des encadrants. 

• Une affiche « bienvenue dans mon club », disponible dès la fin du mois d’Août et à destination de tous les 
clubs désirant afficher le nom de leurs bénévoles. 

 
 
 

ENGAGEMENTS DES CLUBS 
 
 
Vous trouverez dans le tableau ci-dessous les engagements des équipes de U6/U7 à U12/U13 issus de FAL et du 
Google form 
La commission demande aux clubs de vérifier la validité de ces engagements et de la prévenir en cas de modification 
uniquement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Prochaine Réunion LUNDI 25 SEPTEMBRE 2023 
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